
Loi modifiant la loi sur 
l’imposition des personnes 
physiques (LIPP) (Moins d’impôts 
pour les familles !) (12314) 

D 3 08

du 17 octobre 2019 
 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur l’imposition des personnes physiques, du 27 septembre 2009 (LIPP 
– D 3 08), est modifiée comme suit : 
 

Art. 36 Déduction en cas d’activité lucrative des deux conjoints 
(nouvelle teneur) 

Lorsque les époux vivent en ménage commun, un montant de 1 000 francs est 
déduit du produit du travail le plus bas qu’obtient l’un des conjoints pour une 
activité indépendante de la profession, du commerce ou de l’entreprise de 
l’autre; une déduction analogue est accordée lorsque l’un des conjoints fournit 
un travail important pour seconder l’autre dans sa profession, son commerce ou 
son entreprise. 
 

Art. 39, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Est déduit du revenu net annuel : 

a) 13 000 francs pour chaque charge de famille; lorsque le contribuable 
fait valoir pour la charge de famille une déduction pour frais de garde 
des enfants conformément à l’article 35, ce montant est réduit à 
10 000 francs; 

b) 6 500 francs pour chaque demi-charge de famille; lorsque le 
contribuable fait valoir pour la demi-charge de famille une déduction 
pour frais de garde des enfants conformément à l’article 35, ce montant 
est réduit à 5 000 francs. 

Lorsqu’une personne est à charge de plusieurs contribuables, la déduction est 
répartie entre ceux-ci. 
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Art. 72, al. 15 (nouveau) 
 Modification du 17 octobre 2019 
15 La première adaptation au renchérissement, selon l’article 67, alinéa 2, des 
montants prévus aux articles 36 et 39, alinéa 1, lettres a et b, a lieu pour la 
période fiscale 2021. L’indice de renchérissement pour l’année de référence 
est celui pour l’année de l’entrée en vigueur du nouveau droit. 
 

Art. 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2021. 
 


